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(54) Dispositif de chauffage électrique à inertie

(57) L’invention concerne un dispositif de chauffage
électrique comprenant un carter (1), au moins un bloc
accumulateur de chaleur en matériau réfractaire équipé
d’au moins une résistance électrique et disposé à l’inté-
rieur du carter (1) et des moyens d’alimentation en élec-
tricité de la résistance électrique, caractérisé en ce qu’il
comprend, en outre, au moins un diffuseur de chaleur en
matériau thermiquement conducteur qui est placé à l’in-

térieur du carter (1) au contact du bloc accumulateur (10)
et qui est conformé pour définir, en association avec le
carter (1), au moins un canal (22, 26) de circulation de
l’air, en vue d’assurer une diffusion de la chaleur par con-
vection et qui présente une surface supérieure à celle
d’une des faces principales du bloc accumulateur, en
vue d’assurer une diffusion de la chaleur par rayonne-
ment.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des dispositifs individuels de chauffage élec-
trique utilisés pour chauffer des pièces d’habitation ou
des bureaux.
[0002] Dans le domaine ci-dessus, il est connu de met-
tre en oeuvre des convecteurs électriques qui compren-
nent un carter creux, pourvu d’ouvertures hautes et bas-
ses, et à l’intérieur duquel est disposée une résistance
électrique, éventuellement associée à des ailettes. Com-
me son nom l’indique, un convecteur électrique assure
un chauffage de l’air ambiant par un phénomène de con-
vection, au cours duquel l’air se réchauffe au contact de
la résistance électrique ou des ailettes qui lui sont asso-
ciées. Si de tels dispositifs permettent d’élever relative-
ment rapidement la température d’un local en amenant
l’air de ce dernier à la température recherchée, ils pré-
sentent, toutefois, l’inconvénient de ne pas procurer une
chaleur confortable, telle que la chaleur émise par un
système de radiateur à eau notamment. Il a été constaté
que cette moindre qualité de confort provenait du fait que
les convecteurs ne diffusent quasiment pas de chaleur
par rayonnement infrarouge, rayonnement à l’origine du
sentiment de confort pour l’utilisateur. Par ailleurs, il est
apparu que les convecteurs électriques ne présentaient
pas un rendement thermoélectrique optimal et étaient à
l’origine d’une consommation électrique relativement im-
portante.
[0003] Afin de remédier à ce dernier inconvénient, il a
été proposé ce qu’il est convenu d’appeler des radiateurs
électriques à accumulation. De tels radiateurs compren-
nent un nombre important de blocs accumulateurs de
chaleurs en céramique réfractaire, équipés de résistan-
ces électriques. Ainsi, pendant les périodes, dites d’heu-
res creuses, les blocs accumulateurs sont chauffés par
les résistances électriques et emmagasinent des calo-
ries. Ensuite, après arrêt de l’alimentation électrique, le
radiateur diffuse, par convection et rayonnement, la cha-
leur stockée dans les blocs accumulateurs. De tels dis-
positifs permettent, effectivement, d’obtenir une diffusion
de la chaleur par rayonnement et par convection. Tou-
tefois, ils présentent l’inconvénient d’être relativement
volumineux et lourds, en raison du nombre important de
blocs accumulateurs qu’ils renferment, de sorte que leur
installation n’est pas toujours aisée et qu’ils sont inadap-
tés pour des pièces d’habitation de petit volume.
[0004] Afin de remédier aux inconvénients des con-
vecteurs électriques, d’une part, et des radiateurs à ac-
cumulation, d’autre part, il été proposé ce qu’il est con-
venu d’appeler des radiateurs électriques à inertie. L’in-
vention concerne, plus particulièrement, ce type de dis-
positif de chauffage électrique qui met en oeuvre un bloc
accumulateur de chaleur de plus petites dimensions que
les blocs des radiateurs à accumulation et qui permet de
constituer une réserve tampon de chaleur, évitant les
à-coups de consommation électrique et, de ce fait, d’ob-
tenir une augmentation sensible du rendement de ce type

de dispositifs de chauffage électrique par rapport à un
convecteur électrique de puissance électrique équiva-
lente.
[0005] Dans le domaine des radiateurs électriques à
inertie, il est connu de réaliser ces derniers en prenant
une structure de radiateur à eau en aluminium et en amé-
nageant, à l’intérieur de cette dernière, un chambrage
pour la mise en place du bloc accumulateur. Si un tel
mode de réalisation semble donner satisfaction, il est
apparu possible d’améliorer la conception des radiateurs
à inertie, notamment afin d’augmenter leur capacité à
assurer une diffusion de la chaleur par rayonnement, tout
en conservant une capacité de diffusion de la chaleur
par convection.
[0006] Afin d’atteindre cet objectif, l’invention concer-
ne un dispositif de chauffage électrique comprenant :

♦ un carter,
♦ au moins un bloc accumulateur de chaleur en ma-
tériau réfractaire équipé d’au moins une résistance
électrique et disposé à l’intérieur du carter,
♦ et des moyens d’alimentation en électricité de la
résistance électrique,

[0007] Selon l’invention, le dispositif de chauffage
électrique est caractérisé en ce qu’il comprend, en outre,
au moins un diffuseur de chaleur en matériau thermique-
ment conducteur qui est placé à l’intérieur du carter au
contact du bloc accumulateur et qui est conformé pour
définir, en association avec le carter, au moins un canal
de circulation de l’air, en vue d’assurer une diffusion de
la chaleur par convection et qui présente une surface
supérieure à celle d’une des faces principales du bloc
accumulateur, en vue d’assurer une diffusion de la cha-
leur par rayonnement.
[0008] La mise en oeuvre d’un tel diffuseur de chaleur
et le contact intime, entre ce dernier et le bloc accumu-
lateur, permet une transmission, par conduction, de la
chaleur au diffuseur qui assure alors sa diffusion dans
l’environnement à chauffer, à la fois par convection et
par rayonnement.
[0009] Selon l’invention, le dispositif de chauffage peut
être réalisé de différentes manières afin, par exemple,
de former un dispositif mobile, tel que, par exemple, un
radiateur d’appoint susceptible d’être déplacé selon les
besoins.
[0010] Toutefois, dans une application préférée, le dis-
positif de chauffage électrique selon l’invention est des-
tiné à être installé à demeure contre un support, tel que,
par exemple, une cloison ou un mur.
[0011] Ainsi, dans une forme préférée de réalisation,
le carter présente un dos équipé de moyens d’accrocha-
ge à un support et, à l’opposé du dos, une façade. Le
diffuseur de chaleur est alors interposé, entre la façade
et le bloc à accumulation.
[0012] Dans une forme préférée de réalisation, le car-
ter présentera alors, en façade, une paroi transparente
aux rayons infrarouges, telle que, par exemple, une paroi
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en verre spécial ou en matière plastique, cette paroi pou-
vant présenter des motifs ou des coloris conférant au
dispositif de chauffage, selon l’invention, une fonction
décorative.
[0013] Dans une forme préférée mais non exclusive
de réalisation, le dispositif de chauffage électrique com-
prend deux diffuseurs de chaleur qui sont disposés de
part et d’autre du bloc accumulateur en étant au contact
de celui-ci et interposés entre le bloc accumulateur et le
carter et qui définissent, par leur face en regard, au moins
un canal de circulation d’air.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
afin de favoriser la diffusion de la chaleur par rayonne-
ment, sans toutefois annuler la diffusion de la chaleur
par convection, chaque diffuseur est conformé de ma-
nière que le canal de circulation d’air, défini en relation
avec le carter, présente au moins un coude de ralentis-
sement du courant d’air de convection.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque diffuseur est conformé pour présenter une alter-
nance de conformations concaves et convexes qui défi-
nissent, vues depuis la grande face du diffuseur opposée
à la face de contact du diffuseur avec le bloc d’accumu-
lation, des canaux en forme de chevrons qui convergent
vers le centre de la grande face du diffuseur et dont les
branches divergent vers les cotés de la grande face du
diffuseur.
[0016] Une telle conformation des diffuseurs permet
ainsi d’augmenter leur surface de rayonnement et d’ob-
tenir une température de la surface du diffuseur plus ho-
mogène.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
afin de garantir la qualité ou l’intimité du contact de cha-
que diffuseur avec le bloc accumulateur, la grande face
de chaque diffuseur, située au contact du bloc accumu-
lateur, présente une empreinte en relief pour un appui
sur le bloc accumulateur. Une telle caractéristique de
l’invention permet alors d’optimiser la transmission par
conduction de la chaleur du bloc accumulateur au diffu-
seur.
[0018] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le bloc accumulateur de chaleur présente une
forme parallélépipédique rectangle et deux grandes fa-
ces, respectivement avant et arrière. Les faces avant et
arrière présentent chacune des gorges de réception
d’une longueur de résistance électrique en vue, notam-
ment, de privilégier une diffusion de la chaleur par rayon-
nement. Les gorges de la face avant du bloc accumula-
teur sont alors réalisées de manière à permettre la mise
en place d’une longueur de résistance électrique supé-
rieure à la longueur de résistance électrique présente
sur la face arrière.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention
et afin de tenir compte des phénomènes de convection
et en vue d’obtenir une plus grande uniformité de la tem-
pérature du diffuseur avant, la façade avant du bloc ac-
cumulateur présente, dans sa partie basse, une longueur
de résistance électrique supérieure à la longueur de ré-

sistance électrique présente dans la partie haute de la-
dite face avant.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention et en vue de permettre la circulation de l’air à
l’intérieur du dispositif de chauffage, le carter présente,
en parties haute et basse, des ouies de passage d’air et
le bloc accumulateur est entouré d’un cadre de protection
contre les ruissellements de liquide.
[0021] Diverses autres caractéristiques de l’invention
ressortent de la description ci-dessous effectuée en ré-
férence aux dessins qui illustrent une forme préférée,
mais non limitative, de réalisation d’un dispositif de chauf-
fage électrique selon l’invention.
[0022] La fig. 1 est une perspective éclatée d’un dis-
positif de chauffage électrique selon l’invention.
[0023] La fig. 2 est une coupe, selon le plan II-II de la
fig. 1, du dispositif de chauffage selon l’invention dans
un état assemblé.
[0024] La fig. 3 est une coupe, selon le plan III-III de
la fig. 1, du dispositif de chauffage électrique, également
dans un état assemblé.
[0025] La fig. 4 est une vue en perspective, depuis sa
face avant, d’un diffuseur avant mise en oeuvre dans le
cadre du dispositif de chauffage électrique illustré à la
fig. 1.
[0026] La fig. 5 est une perspective, en vue arrière,
du diffuseur avant, tel qu’illustré à la fig. 4.
[0027] La fig. 6 est une vue depuis la face avant du
diffuseur arrière constitutif du dispositif de chauffage
électrique illustré à la fig. 1.
[0028] La fig. 7 est une vue arrière en perspective du
diffuseur arrière, tel qu’illustré à la fig. 6.
[0029] Un dispositif de chauffage électrique selon l’in-
vention, tel qu’illustré aux fig. 1 à 3, comprend un carter
1, à l’intérieur duquel sont disposés les différents élé-
ments constitutifs du dispositif de chauffage. Selon
l’exemple illustré, le dispositif de chauffage électrique est
destiné à être placé en applique contre un mur ou une
cloison et présente, à cet effet, un dos 2 équipé de
moyens 3 d’accrochage à un support, non représenté.
Selon l’exemple illustré, le dos 2 est réalisé en tôle pliée
et présente deux fenêtres 4, destinées à coopérer avec
les moyens 3 formant, par exemple, une chaise d’accro-
chage susceptible d’être fixée contre un mur. Le carter
1 comprend, également, une façade 5 située, bien en-
tendu, à l’opposé du dos 2. Selon l’exemple illustré, la
façade 5 est également réalisée en tôle et se trouve con-
formée pour, lorsqu’elle est assemblée avec le dos 2,
définir un volume partiellement fermé, à l’intérieur duquel
sont disposés les autres éléments constitutifs du dispo-
sitif de chauffage électrique, de manière à les placer hors
d’atteinte directe.
[0030] Il est à noter que, dans la forme préférée de
réalisation, la façade 5 du carter 1 présente une paroi 6
transparente aux rayons infrarouges et pouvant, par
exemple, être réalisée en verre dépoli. Bien entendu, tout
autre matériau pourrait être envisagé pour la paroi de
façade 6, dans la mesure où le matériau retenu sera sus-
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ceptible de laisser passer, en partie au moins, les rayon-
nements infrarouges.
[0031] Conformément à une caractéristique essentiel-
le de l’invention, le dispositif de chauffage électrique
comprend, également, au moins un et, selon l’exemple
illustré, exactement un bloc 10 accumulateur de chaleur,
destiné à conférer au dispositif de chauffage une certaine
inertie thermique.
[0032] Le bloc accumulateur 10 peut être réalisé en
tout matériau réfractaire approprié et, selon l’exemple
illustré, il est constitué par un bloc parallélépipédique rec-
tangle de céramique réfractaire, de forme plutôt aplatie,
de manière à présenter deux grandes faces principales
avant 11 et arrière 12. Le bloc accumulateur 10 est, en
outre, équipé d’une résistance électrique 13 placée dans
des gorges 14 aménagées dans les faces avant 11 et
arrière 12 du bloc 10.
[0033] Dans la forme de réalisation illustrée et sans
qu’il s’agisse ici d’une caractéristique strictement néces-
saire à la réalisation d’un dispositif de chauffage selon
l’invention, les gorges 14 de la face avant 11 du bloc
accumulateur 12 sont réalisées de manière à permettre
la mise en place d’une longueur de résistance électrique
13 supérieure à la longueur de résistance électrique pré-
sente sur la face arrière 12. Cette caractéristique avan-
tageuse de l’invention permet, alors, de privilégier une
diffusion de la chaleur par rayonnement, comme cela
apparaîtra par la suite.
[0034] De même, afin de tenir compte des phénomè-
nes de convection intervenant dans le carter 1, la face
avant 11 du bloc à accumulateur 10 présente, dans sa
partie basse, une longueur de résistance électrique su-
périeure à la longueur de résistance électrique présente
dans la partie haute de cette même face avant 11. A cet
effet, il sera remarqué que la face avant 11 du bloc 10
présente, dans sa partie inférieure, cinq gorges 14 hori-
zontales de longueur identique pour la réception d’une
longueur de résistance, alors que la partie supérieure ou
haute de la face 11 ne présente que trois gorges hori-
zontales de même longueur que les gorges de la partie
basse.
[0035] La résistance électrique 13 sera, en outre, ali-
mentée en électricité par un bloc de commande 15 inté-
grant, par exemple, un thermostat qui permet de réguler
la température du bloc accumulateur 10 et, par là même,
la température de la pièce à l’intérieur de laquelle le dis-
positif de chauffage électrique selon l’invention est dis-
posé.
[0036] Conformément à une autre caractéristique es-
sentielle de l’invention, le dispositif de chauffage électri-
que comprend, également, au moins un et, selon l’exem-
ple illustré, deux diffuseurs de chaleur, avant 20 et arrière
21, qui sont disposés de part et d’autre du bloc accumu-
lateur 10 en étant au contact de celui-ci, comme le mon-
trent, plus particulièrement, les fig. 2 et 3.
[0037] Ainsi, chaque diffuseur 20, 21 est conformé
pour définir, en association avec le carter 1, au moins un
canal de circulation de l’air, en vue d’assurer une diffusion

de la chaleur par convection. De plus, les diffuseurs 20,
21 sont réalisés de manière à présenter une surface su-
périeure à celle d’une des faces principales du bloc ac-
cumulateur 10, en vue d’assurer une diffusion de la cha-
leur par rayonnement.
[0038] Comme le montrent les fig. 4 à 7, chaque dif-
fuseur possède la forme générale d’une plaque rectan-
gulaire conformée pour présenter une alternance de con-
formations concaves et convexes qui assurent une dou-
ble fonction.
[0039] En effet, Ces formations concaves et convexes
de chacun des diffuseurs 20, 21 permettent, par l’inter-
position de chaque diffuseur, entre la paroi correspon-
dante du carter 1 et le bloc à accumulateur 10, d’éviter
un contact direct du bloc accumulateur 10 avec la face
correspondante avec le carter et empêchent ainsi une
température trop élevée du carter lors du fonctionnement
du dispositif de chauffage selon l’invention.
[0040] De plus, l’alternance des conformations conve-
xes et concaves de chaque diffuseur permet de définir,
en association avec la partie correspondante du carter,
au moins un canal 22 pour la circulation de l’air, afin d’as-
surer une diffusion de la chaleur par convection et de
limiter la montée en température de la paroi extérieure
du carter 1.
[0041] Selon la forme préférée de réalisation, l’alter-
nance de conformations concaves et convexes définit,
sur la grande face de chaque diffuseur opposée à la face
de contact de chaque diffuseur avec le bloc d’accumu-
lation, tel qu’illustré fig. 4 et 6, des canaux en forme de
chevrons qui convergent vers le centre de la grande face
du diffuseur et dont les branches divergent vers les côtés.
Ainsi, comme le montrent les fig. 4 et 6, l’alternance de
conformations convexes et concaves définit des canaux
en « V » dont les branches convergent, à partir des qua-
tre côtés du diffuseur, vers le centre de ce dernier.
[0042] Cette disposition radiale vise à assurer une
meilleure homogénéité de la température des diffuseurs.
De plus, les chevrons en « V » définissent, avec la partie
correspondante du carter, des canaux qui présentent au
moins un coude de ralentissement du courant d’air de
convection. Cette disposition avantageuse de l’invention
limite ainsi les phénomènes de convection, au moins au
niveau de la face du diffuseur au contact avec le carter
et, notamment, au niveau de la face de contact du diffu-
seur avant 20 avec la paroi de façade 6 du carter 1.
[0043] Selon l’invention, afin de garantir la qualité du
contact, entre les diffuseurs 20, 21 et le bloc accumula-
teur 10, chaque diffuseur présente, au niveau de sa gran-
de face destinée à être au contact du bloc accumulateur,
une empreinte en relief 25 pour un appui et un contact
optimum avec le bloc accumulateur 10.
[0044] Dans le dispositif de chauffage selon l’inven-
tion, le bloc accumulateur 10 se trouve alors placé, entre
les diffuseurs avant 20 et arrière 21 qui se trouvent ainsi
interposés entre le bloc 10 et la partie correspondante
du carter, à savoir la façade 5 et le dos 2. De plus, dans
cette configuration, les faces en regard des diffuseurs 20

5 6 



EP 1 641 320 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et 21 définissent deux canaux 26 de circulation de l’air
pour une diffusion de la chaleur du bloc 10 par convec-
tion. A cet effet, le carter 1 présente des ouïes 27 qui,
selon l’exemple illustré, sont aménagées sur les parties
haute et basse de la façade 5, de manière à autoriser
une circulation au travers du carter 1 et assurer une dif-
fusion par convection de la chaleur du bloc accumulateur
10.
[0045] Il est à noter que, compte tenu de la présence
des ouïes 27, le dispositif selon l’invention comprend, en
outre, un cadre 28 destiné à assurer une protection du
bloc 10 et de la résistance 13 contre les ruissellements
ou projections de liquides susceptibles d’intervenir par
les ouïes 27 aménagées dans la partie haute du carter 1.
[0046] La conception du dispositif de chauffage élec-
trique selon l’invention présente l’avantage d’autoriser
une diffusion de la chaleur par convection, tout en favo-
risant la diffusion de la chaleur par rayonnement, de sorte
que le dispositif de chauffage électrique selon l’invention
offre une très grande qualité de confort. De plus, la mise
en oeuvre du bloc accumulateur permet de conférer, au
dispositif de chauffage, une certaine inertie qui évite une
alimentation trop fréquente de la résistance électrique et
permet ainsi de réaliser des économies d’énergie en aug-
mentant le rendement thermoélectrique du dispositif.
[0047] Bien entendu, il doit être souligné qui différentes
modifications peuvent être apportées à la conception gé-
nérale du dispositif de chauffage selon l’invention et cela
sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif de chauffage électrique comprenant :

♦ un carter (1),
♦ au moins un bloc (10) accumulateur de cha-
leur en matériau réfractaire équipé d’au moins
une résistance électrique (13) et disposé à l’in-
térieur du carter (1),
♦ et des moyens (15) d’alimentation en électri-
cité de la résistance électrique,

caractérisé en ce qu’il comprend, en outre, au
moins un diffuseur de chaleur (20) en matériau ther-
miquement conducteur qui est placé à l’intérieur du
carter (1) au contact du bloc accumulateur (10) et
qui est conformé pour définir, en association avec le
carter (1), au moins un canal (22, 26) de circulation
de l’air, en vue d’assurer une diffusion de la chaleur
par convection et qui présente une surface supérieu-
re à celle d’une des faces principales (11, 12) du
bloc accumulateur (10), en vue d’assurer une diffu-
sion de la chaleur par rayonnement.

2. Dispositif de chauffage électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le carter (1) pré-
sente un dos (2) équipé de moyens (3) d’accrochage

à un support et, à l’opposé du dos, une façade (5)
et en ce que le diffuseur de chaleur est interposé
entre la façade (5) et le bloc accumulateur (10).

3. Dispositif de chauffage électrique selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le carter (1) pré-
sente, en façade (5), une paroi (6) transparente aux
rayons infrarouges.

4. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il comprend deux diffuseurs
de chaleur (20, 21) disposés de part et d’autre du
bloc accumulateur (10) en étant au contact de ce-
lui-ci et interposés entre le bloc accumulateur (10)
et le carter (1) et qui définissent, par leurs faces en
regard, au moins un canal de circulation d’air (26).

5. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 4,
caractérisé en ce que chaque diffuseur (20, 21) est
conformé de manière que le canal de circulation d’air
(22), défini en relation avec le carter (1), présente
au moins un coude de ralentissement du courant
d’air de convection.

6. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 5,
caractérisé en ce que chaque diffuseur (20, 21) est
conformé pour présenter une alternance de confor-
mations concaves et convexes qui définissent, vues
depuis la grande face du diffuseur opposée à la face
de contact du diffuseur (20, 21) avec le bloc d’accu-
mulation (10), des canaux en forme de chevrons qui
convergent vers le centre de la grande face du dif-
fuseur et dont les branches divergent vers les cotés
de la grande face du diffuseur (20, 21).

7. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendication 1 à 6,
caractérisé en ce que la grande face de chaque
diffuseur (20, 21), située au contact du bloc accu-
mulateur (10), présente une empreinte en relief (25)
d’appui sur le bloc accumulateur (10).

8. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 7,
caractérisé en ce que le bloc accumulateur de cha-
leur (10) présente une forme parallélépipédique rec-
tangle et deux grandes faces, respectivement avant
(11) et arrière (12), les faces avant (11) et arrière
(12) présentant chacune des gorges de réception
(14) d’une longueur de résistance électrique (13) et
en ce que les gorges (14) de la face avant (11) du
bloc accumulateur (10) sont réalisées de manière à
permettre la mise en place d’une longueur de résis-
tance électrique (13) supérieure à la longueur de
résistance électrique (13) présente sur la face arrière

7 8 



EP 1 641 320 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(12).

9. Dispositif de chauffage électrique selon la revendi-
cation 8, caractérisé en ce que la face (11) avant
du bloc accumulateur (10) présente, dans sa partie
basse, une longueur de résistance électrique supé-
rieur à la longueur de résistance électrique présente
dans la partie haute de ladite face avant.

10. Dispositif de chauffage électrique selon l’une des re-
vendications 1 à 9,
caractérisé en que le carter (1) présente, en parties
haute et basse, des ouies (27) de passage d’air et
en ce que bloc accumulateur (10) est entouré d’un
cadre (28) de protection contre les ruissellements
de liquide.
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